
 
 

Conseil d'Etat 
Staatsrat RÉPONSE AU POSTULAT Auteur Emilien Roduit (suppl.) PLR et Stéphane Witschard (suppl.) PDCC Objet Système d’aide à l’engagement : un seul et unique système pour les deux centrales d’alarme et d’engagement valaisannes Date 14.11.2017 Numéro 4.0284 Le 24 janvier 2018, le Conseil d’Etat a approuvé l’organisation de projet de réunion sous un même toit des centrales d’engagement 112 – 117 – 118 – 144. Dans ce cadre, un groupe de travail est chargé d’étudier les variantes techniques, dont les systèmes d’aide à l’engagement (SAE) et de présenter une option qui soit optimale pour l’engagement des forces d’intervention, tout en vérifiant son adéquation avec les contraintes des entités utilisatrices.  Il va sans dire que l’aspect financier comme les questions relevant de la protection des données seront également analysées étroitement.  Il est proposé l’acceptation du postulat.  Conséquences sur la bureaucratie : meilleur échange d’informations et efficience sécuritaire accrue dans la coordination d’engagement des moyens. Conséquences financières : importantes selon les systèmes choisis Conséquences équivalent plein temps (EPT) : néant  Conséquences RPT : néant  Sion, le 17 octobre 2018 
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